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---------- 
ARTICLE 25 

 

Compléter le II de cet article par la phrase suivante : 

« L’employeur contribue à son financement à hauteur de 50 % au moins de son coût. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit ici de préciser le montant de la contribution de l’employeur à la protection sociale 
visée dans cet article. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


